Décision n"2025/42/D

Y .. VILLE DE

v MONTBRISON

LE MAIRE DE MONTBRISON,
VU l'article L 2122-22 et l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivites Territoriales ;

VU la délibération n°2020/06,/34 du 8 juin 2020, n°2020/07/37 du & juillet 2020, n"2021/02/1 du
22 février 2021, n"2022/10/06 du 17 octobre 2022 et n°2024/02/11 du 12 février 2024 ;

DECIDE

ART. 1 - D'approuver la convention de mise a disposition des locaux sis 2 rue Juliette Nourrissan
3 l'asscciatian la Ronde des Enfants pour y accueillir une creche jusqu'au 31 mars 2027 et
moyennant une indemnité annuelle de 43 49928 £

ART. 2 - Le présent acte sera publié sur le site Internet de La Ville de Maontbrison Le 3D]D'l+l'l.0?_‘5 :
ART. 3 - Le présent acte sera recopié au registre des délibérations.

ART. 4 - M, le Directeur Général des Services est charge de l'exécution du present acte.

MONTBRISON, le 29/04/2025

Christophe BAZILE
Maire de Montbrison
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